
PROGRAMME   

 Présentation de la formation et de son organisation 

 Le Sauveteur Secouriste du travail 

Les notions de base en prévention des risques professionnels 

Les notions de base en prévention des risques professionnels 

La prévention des risques professionnels dans l’entreprise / 

établissement 

L’action de Protéger 

L’action d’Examiner 

L’action de Faire alerter ou d’Alerter: 

 La victime saigne abondamment 

 La victime s’étouffe 

 LA victime se plaint d’un malaise 

 La victime se plaint de brûlures 

 La victime se plaint d’une douleur empêchant  
certains mouvements  

 La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

 La victime ne répond pas mais elle respire 

 La victime ne répond pas et ne respire pas 

Épreuves certificatives et synthèse de la formation 

SAUVETEURS SECOURISTES DU TRAVAIL - SST 

Réf. CQHSE0117 

Obligation règlementaire : 

Selon l’article R4141-17 du code du travail  

l'employeur doit faire bénéficier aux salariés de 

l’entreprise une formation à la sécurité comprenant 

« les dispositions à prendre en cas d'accident ou de  

sinistre » afin de le préparer « à la conduite à tenir  

lorsqu'une personne est victime d'un accident ou d'une 

intoxication sur les lieux du travail. » 

Moyens pédagogiques :  

La formation est essentiellement pratique, les  

explications du programme sont données pendant et 

à l’occasion de l’apprentissage des gestes. 

Évaluation :  

Une évaluation sera faite tout au long de la forma-

tion afin de valider l’acquisition des compétences 

ainsi que lors d’une épreuve certificative. 

Sanction de la formation :  

Délivrance d’une attestation de formation à l’issue de 

la formation et transmission d’un certificat de SST  

si réussite aux épreuves certificatives.  

Validité du certificat : 24 mois. 

Personne chargée de l’animation de la formation : 

Formatrice SST certifiée par le réseau Assurance 

maladie Risques professionnels / INRS. 

PUBLIC CONCERNÉ : 

Toute personne souhaitant exercer la 

fonction de Sauveteur Secouriste du 

Travail au sein de son entreprise. . 

DURÉE : 14 heures  

GROUPE : 4 à 10 personnes 

PRÉREQUIS : Aucun. 

TARIF : 155 € 

OBJECTIFS  

• Être capable d’intervenir efficacement, face à une situation 

d’accident du travail, en portant secours à le ou les victime(s).  

• Être capable d’intervenir en toute sécurité sur une situation 

dangereuse sur son lieu de travail en mettant en pratique  

ses connaissances en matière de prévention des risques  

professionnels. 


